
ans son introduction des Journées
HEC-Parquet Financier de Paris
(Edition 1999), Marc CHESNEY,

Professeur de Finance au groupe HEC et
Président du CEBC (Centre d'Etudes sur le
Blanchiment et la Corruption), rappelle que
la prise de conscience des dangers liés à la
criminalité organisée est relativement
récente : on peut dater son point de départ
du sommet de l'Arche du G7 en 1990.
Depuis, de nombreuses mesures ont été pris-
es aussi bien au plan international qu'à l'éch-
elon interne, cependant les indices actuels
relatifs à la criminalité organisée montrent
que son ampleur ne faiblit pas, bien au con-
traire : avec presque 1000 milliards de dollars
d'argent sale blanchis chaque année, le rachat
à grande échelle de banques et d'entreprises
par des structures mafieuses, l'adaptation du
crime organisé aux nouvelles techniques de
l'information et à la mondialisation écono-
mique est évidente.
Par ailleurs, le problème de la corruption,
sujet de la seconde journée de débats, pose
aux grands groupes multinationaux des ques-
tions cruciales qui peuvent se résumer en
une : est-il encore possible d'obtenir des
grands contrats et de préserver sa compéti-
tivité sans verser de commissions occultes ?
Au delà des conséquences économiques,
financières et juridiques, le coût politique
social et moral de ces pratiques de blanchi-
ment de capitaux illicites et de corruption est
considérable. Prendre conscience et analyser
ces phénomènes se fait selon plusieurs
approches : pédagogique, par le biais de cur-
sus scolaires comme ceux proposés par
HEC, académique, comme les réflexions
enrichissantes et nouvelles issues des regards
croisés de différents professionnels au sein
du CEBC, pratique et répressive, comme
celle que peut avoir le Parquet financier de
Paris sur ces domaines, et bien sur prospec-
tive, ce qui est l'objet de cette conférence. 

Table ronde n°1 : Blanchiment,
fraude et évasion fiscale : état
des lieux
Après avoir brièvement exposé l'importance
fondamentale de la distinction entre la fraude

fiscale, où les fonds proviennent d'activités
licites, et le blanchiment d'argent sale, c'est à
dire issu d'activités illicites par nature,
Stéphane BRABANT, avocat associé chez
Herbert Smith, Vice-Président du CEBC et
modérateur de la 1ère table ronde, souligne
quelques points clés : les acteurs de la lutte
contre le blanchiment de l'argent font
actuellement face à un double phénomène de
dématérialisation de l'argent, qui entraîne un
manque d'efficacité car les moyens de lutte ne
sont pas adaptés, et de moralisation, qui se
traduit par un élargissement des professions
soumises à l'obligation de déclaration de
soupçons. Dans la lutte contre le blanchi-
ment de l'argent, outre la sensibilisation au
phénomène et la communication sur ces
thèmes, c'est aussi la volonté politique des
décideurs qui doit être réaffirmée sans cesse.
Jean-Pierre BRARD, Député de Seine-Saint-
Denis, considère, d'une part, que les prob-
lèmes de lutte contre le blanchiment de 
l'argent sale et de fraude fiscale, même s'ils
sont distincts, se retrouvent intimement liés
et doivent donc être traités en même temps.
En effet, blanchiment et fraude fiscale sont
les deux premières sources de capitaux blan-
chis selon un rapport récent du GAFI sur les
typologies de blanchiment. D'autre part, sous
l'angle de la lutte proprement dite, une des
approches les plus efficaces au plan interne
est l'action fiscale : les services de l'Etat
détectent des opérations de blanchiment en
constatant l'absence d'activité, contrepartie
normale des rentrées d'argent. Enfin, le légis-
lateur a souhaité mettre en place un autre
outil de lutte contre le blanchiment en limi-
tant les paiements en espèces à 20 000 F à
partir de janvier 2000 (contre un plafond de
150 000 F en 1998). Cette imbrication de la
fraude fiscale et du blanchiment présente des
failles : elle permet aux criminels d'échapper
à la déclaration de soupçons que doit faire
leur banque simplement en déclarant que
leurs affaires sont exclusivement liées à des
problèmes fiscaux : c'est "l'excuse fiscale".
Pour y remédier, le GAFI préconise de
déclarer toutes les transactions suspectes,
qu'elles paraissent ou non être liées à des
affaires fiscales.
Une nouvelle preuve de ce traitement con-
joint appliqué au blanchiment de fonds

illicites et à la fraude fiscale se trouve dans le
récent projet de Directive européenne :
l'Union met en effet sur le même plan la
criminalité affectant ses intérêts financiers et
celle liée au trafic de stupéfiants en étendant
le domaine de l'obligation de signalement des
opérations suspectes. Des failles dans la lutte
ainsi que l'absence de communication et de
transversalité entre les services de l'Etat 
produit des incohérences qui ne profitent
qu'aux criminels et aux fraudeurs. Le législa-
teur pêche lui aussi par son insuffisante mise
en cohérence des règles existantes, et ses ten-
tatives pour  les rendre encore plus complexes.
Le Parlement est également responsable d'un
certain déficit de contrôle sur ses propres
textes (absence de circulaire d'application),
qui n'a été que récemment comblé par une
mission d'évaluation et de contrôle.
Jean-Claude MARIN, Procureur Adjoint au
Tribunal de Grande Instance de Paris
souhaite, quant à lui, revenir aux définitions
précises des termes du débat ("blanchiment",
"organisation criminelle" qui n'a pas de défi-
nition juridique, "fraude fiscale"…), car il est
impossible, malgré toutes les procédures spé-
ciales prévues pour lutter contre le blanchi-
ment des capitaux illicites, d'agir efficacement
si on ne cerne pas précisément les activités à
poursuivre. Cette tâche amène à différencier
deux catégories d'activités, en fonction de
leur auteur : les activités illicites commises
par des acteurs économiques normaux d'une
part, la criminalité et le blanchiment des
mafias et autres organisations criminelles
d'autre part. Seules ces dernières donnent lieu
aux déclarations de soupçons pesant sur les
établissements financiers, les notaires, experts
comptables et professions immobilières.
Corrélativement à cette meilleure définition
des cibles, les réponses législatives et judiciaires
sont plurielles et souples : il existe ainsi trois
textes pénaux incriminant le blanchiment
(articles 222-38 et 324-1 du Code Pénal, et
article 415 du Code des Douanes). Pour
améliorer leur efficacité, M. MARIN propose
d'unifier certaines procédures en droit
français, de donner un coup de pouce à la
coopération internationale et de doter les
acteurs judiciaires et policiers d'outils finan-
ciers, informatiques et humains comme 
l'adjonction d'assistants spécialisés.
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Swipco, explique qu'il travaille exclusivement
pour les gouvernements des pays émergents
désirant réduire le taux de leur corruption
interne. Pour y arriver, différentes approches
sont envisageables : la préparation, la gestion
et la surveillance des appels d'offre interna-
tionaux, véritable terrain d'élection de la cor-
ruption internationale. La Swipco a donc
pour charge de suivre le processus des appels
d'offre du début (préparation des documents)
jusqu'à la déclaration du délégataire choisi et
éventuellement la réception du marché. A
cela s'ajoute un travail d'audit des douanes, de
gestion des budgets de santé, souvent
importés dans les pays émergents, et la 
gestion de l'impôt (TVA et droits d'assises)
pour lutter contre la corruption de certains
inspecteurs. Dans les années 1980, la corrup -
tion était une pratique généralisée et quasi
institutionnalisée dans les relations
économiques internationales. C'est assez
récemment que des efforts institutionnels et
des déclarations vertueuses ont été faits. Sur
le terrain, il existe deux méthodes : faire 
travailler des opérateurs comme la Swipco en
amont, pour limiter le risque de corruption,
et/ou attendre l'action des grands acteurs
internationaux comme l'Union européenne à
travers la Commission, le FMI et  la Banque
Mondiale. Au niveau national, il faut soulign-
er l'initiative du Congrès des Etats-Unis :
selon un projet de loi introduit récemment,
les Etats bénéficiaires de prêts ou de dons
comportant de l'argent américain devront
recourir à un audit extérieur de l'appel d'offre
certifiant sa régularité. Si une telle loi était
adoptée, tout le paysage international serait
changé puisque toutes les aides interna-
tionales, notamment celles transitant par le
FMI ou la Banque mondiale, comprennent
une partie de fonds américains : les pratiques
les plus évidentes de corruption seraient ainsi
rendues beaucoup plus difficiles.
Serge de KLEBNIKOFF, Senior Partner
chez Adams Associates, affirme que depuis
quelques années, on assiste à un phénomène
de changement de culture d'entreprise en ce
qui concerne les pratiques de corruption.
Cette évolution a été mise en évidence récem-
ment par la signature de la Convention de
l'OCDE, et a provoqué un vent de panique
dans les nombreuses sociétés qui ne l'avaient
pas anticipée. Concrètement, ce changement
de culture d'entreprise se manifeste à
plusieurs niveaux. Dans les domaines 
techniques, les juristes, fiscalistes… font des
audits de conformité des pratiques de la
société par rapport aux lois en vigueur, et
mesurent l'impact des nouvelles législations
sur les pratiques commerciales interna-
tionales. La Direction des ressources
humaines doit se charger, dans son rôle de
gestion des cadres supérieurs, de vérifier que
leurs grands succès commerciaux ne sont pas
sous-tendus par des pratiques frauduleuses de
corruption. L'explication des mécanismes de
corruption aux cadres commerciaux passe
également par des sessions de formation
interne, afin, en particulier, de démystifier la
perception qu'en ont les jeunes commerciaux. 
Un autre domaine actif dans la recherche de
remèdes anti-corruption est celui de l'infor-
mation : certaines sociétés ont installé des
"lignes rouges" ou "hotlines" où l'anonymat
est garanti et qui permettent à tout salarié de
rapporter des actes de corruption concrets (la

dénonciation de simples soupçons étant
risquée). Une troisième voie est celle de la
Direction commerciale : dans certains cas, les
directeurs commerciaux de sociétés concur-
rentes se sont consultés pour ne pas accepter
un taux de commission supérieur à un certain
pourcentage, et de manière internationale, la
convention de l'OCDE a eu un impact con-
sidérable : à son annonce, les sociétés de tous
les pays du monde se sont mises d'accord
pour réduire de 5 ou 6 % le taux des com-
missions versées. Mais ces démarches ne
touchent pas que les groupes
multinationaux : de nombreuses PME ayant
une forte activité à l'exportation  se sentent
concernées. La vraie question reste cepen-
dant  de savoir si de telles actions ont un
impact sur la compétitivité de l'entreprise.
Sylvie d'ARVISENET, actuellement Chargée
de mission auprès du Président du groupe
Vivendi afin de mettre en place un pro-
gramme de règles déontologiques a, de par
son expérience professionnelle passée à la
Section Financière du Parquet de Paris, la
possibilité d'appréhender le monde des
affaires et celui de la justice. Elle conclut donc
le colloque en mariant ces deux approches,
préventive et répressive. Alors que l'action
judiciaire et médiatique réactualise des
"affaires" passées, les mentalités ont pro-
fondément changé dans les entreprises, avec
la prise de conscience de la lourdeur du risque
pénal et du risque d'image. La mise en œuvre
de ce changement de culture d'entreprise est
longue à mettre en place, en particulier dans
un groupe comme Vivendi, qui regroupe 8
métiers distincts, 260 000 salariés et plus de
5000 filiales implantées dans une centaines de
pays et cumule des expériences aussi 
différentes que des environnements déon-
tologiques très rigoureux à l'américaine et des
implantations dans des pays connus pour être
des centres de corruption. 
Cette évolution des pratiques passe par des
"compliance programs" à l'instar des sociétés
américaines, c'est à dire des normes et procé-
dures mettant en œuvre de manière positive
les interdits légaux ou alors par des chartes
d'éthique à la française, plus axées sur les
principes fondamentaux comme la trans-
parence (qui consiste à permettre la commu-
nication avec des interlocuteurs "déonto-
logues") et la responsabilité des salariés
coupables de pratiques condamnables. A la
suite de ces principes généraux, il faut élaborer
des procédures concrètes, qui peuvent être
l'institution de déontologues, l'établissement
de listes d'informations à rassembler sur les
intermédiaires afin de choisir les plus profes-
sionnels, des formations aux risques pénaux
dans les programmes de formation perma-
nente…Le principe de la responsabilité
pénale des personnes morales a un effet 
pervers : il oblige les entreprises à se trans-
former en objets passifs de la poursuite
pénale sans les inciter à agir activement con-
tre la fraude. Les entreprises ont pourtant une
volonté affirmée d'éradiquer la corruption,
mais elles ont besoin pour cela de la coopéra-
tion de la puissance publique.
Dans la salle, un ancien membre du Parquet
financier, actuellement en activité au secré-
tariat général d'un groupe privé éclaire une
autre donnée : dans le cadre du commerce
international, les entreprises ne savent pas
exactement quelle est la proportion, dans les

sommes qu'elles versent, qui va nourrir des
réseaux de corruption et laquelle rémunère
un travail effectif d'intermédiation. Il est évident
d'autre part que le faible nombre d'entreprises
s'exprimant lors de colloques, par exemple,
sur le sujet de la corruption s'explique aisément
pour des raisons de compétition commer-
ciale. Les  entreprises qui font tout pour met-
tre en place avant leurs concurrents de nou-
veaux systèmes de lobbying, d'intéresse-
ment… afin de gagner les marchés ancien-
nement obtenus à l'aide de commissions, ne
dévoileront pas leurs méthodes. Enfin, les
soupçons de certains, pour qui la présence
d'anciens magistrats dans les entreprises sert
d'alibi afin de masquer la persistance de pra-
tiques condamnables, ne se justifient pas : les
anciens membres du parquet et juges 
d'instruction sont les plus expérimentés pour
mener à bien, en interne, les enquêtes sur les
pratiques commerciales d'un grand groupe.
Stéphane BRABANT clôt définitivement ce
colloque en soulignant la richesse des débats,
nourrie de la diversité des intervenants et de
leurs expériences professionnelles, ainsi que
l'importance de ce type d'assemblée pour une
meilleure compréhension mutuelle du monde
de l'entreprise et de celui de la justice
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un autre élément d'information, à savoir la
création d'un groupe de travail opérationnel
autour du "projet millenium", structure de
coopération dans le cadre du G8, qui a pour
but d'arrêter les membres des mafias de l'est
fichés à Interpol.
Jean-Louis TERRIER, Président de Credit
Risk International présente en conclusion de
cette table ronde trois séries de remarques. Le
niveau de corruption est un des critères pris
en compte dans l'évaluation du risque-pays à
laquelle se livre Credit Risk International
pour le compte des groupes français souhai-
tant investir à l'étranger.
La "bonne gouvernance" est une nouvelle
notion matérialisant plusieurs critères en plus
de la corruption locale : la qualité de la cou-
verture statistique ; l'intensité des blocages
administratifs ; la stabilité du droit commer-
cial local ; le respect de la Loi et de la chose
jugée (l'exequatur) et le niveau de criminalité
dans le pays.
C'est une démarche assez comparable à celle
de Transparency International, complétée par
des investigations supplémentaires. Il faut,
aussi, faire attention aux confusions séman-
tiques entre "corruption active" et "corrup-
tion passive" : dans le commerce internation-
al, c'est souvent le corrompu qui prend l'ini-
tiative de l'acte de corruption. Globalement,
dans les rapports Nord-Sud, l'évolution de la
perception de la corruption est flagrante,
entre l'époque où les pots-de-vin consti-
tuaient la loi du marché, et l'époque actuelle
où se multiplient les codes d'éthique et
l'époque vers laquelle se dirige la société, où
l'éthique serait une variable stratégique pour
augmenter les profits ou, au minimum, faire
des économies. Pour que les principes de
bonne gouvernance ne soient pas des greffes
occidentales inadaptées aux autres cultures, il
faut veiller à faire précéder leur introduction
d'un changement des mentalités. 
Deux secteurs industriels français ont été,
dans les années 1970, particulièrement con-
cernés par une image assez négative de 
corrupteur : il s'agit de l'armement et du BTP,
en raison de la prépondérance des interlocu-
teurs  et acheteurs publics et de la prédomi-
nance des contrats négociés de gré à gré. La
situation s'est modifiée depuis : les acheteurs
privés ont peu à peu remplacé les interlocu-
teurs publics et les procédures d'appel d'offre
se sont substituées au gré à gré. La France est
beaucoup plus soucieuse de transparence.  
Certains facteurs bloquent quand même la
régression de la corruption. Il y a tout
d'abord un effet mécanique flagrant qui 
augmente le phénomène de corruption : le
commerce de marchandises a été multiplié
par 7 en 20 ans, et les flux financiers par 1700.
La fin du bénévolat politique et l'augmenta-
tion du coût des campagnes électorales
posent également problème, enfin la dérégu-
lation débridée dans les pays de l'est facilite
l'activité des mafias. Globalement, dans les
rapports Nord-Sud, cette évolution s'est 
concrétisée par un plafonnement des taux de
commission entre 1987 et 1991, et par leur
décrue lente depuis. M. TERRIER conclut
ces débats par le rappel de trois lois 
sociologiques fondamentales qu'il faut tou-
jours avoir à l'esprit face aux chiffres sur la
corruption. En fait, plus on fait de contrôles,
plus on constate d'infractions ; d'autre part,
plus on légifère, plus les caisses noires et les
centres off-shore prolifèrent ; enfin, moins il
existe de cas de corruption, et plus ils sont
jugés comme intolérables.

Table ronde n°8 : Les affaires
et la corruption : versement de
commissions et obtention de
grands contrats
Stéphane BRABANT, Avocat Associé chez
Herbert Smith, trace un lien logique entre la
table ronde n°6, qui rappelait les principes
juridiques régissant l'infraction de corruption,
l'absence de définitions claires, les probléma-
tiques posées par les poursuites et les 
sanctions encourues, et le thème de cette
dernière table ronde, qui aborde les mêmes
éléments sous un angle plus pratique, avec en
premier lieu la stratégie anti-corruption de la
Commission européenne.
Harald SPITZER, Administrateur à l'OLAF,
(Office de lutte anti-fraude auprès de la
Commission européenne) reprend, pour
commencer, quelques éléments explicatifs de
l'historique de la lutte anti-fraude menée par
les institutions européennes. 5% seulement
du budget de 90 millions d'euros gérés par la
Commission européenne sont destinés aux
frais de fonctionnement, les 95% restants ser-
vant à verser des subsides dans le cadre des
programmes européens, ce qui pose de
manière évidente les risques de corruption
pour l'obtention de ces subventions. Face à ce
danger, la Commission devait se doter d'un
volet de lutte anti-corruption pour ses
besoins internes, ce qu'elle a réalisé depuis
peu, en affirmant une politique de "tolérance
zéro" afin de n'accepter aucun comporte-
ment douteux. Dans ce but, un véritable code
de conduite a été élaboré en ce qui concerne
les cadeaux que les fonctionnaires de la
Commission peuvent accepter ou non et leur
montant. Des règles strictes d'incompatibilité
sont applicables depuis peu aux membres de
la Commission ainsi qu'à leur famille, afin
d'éviter l'émergence de tout conflit d'intérêt.
Quant aux avoirs détenus, tout fonctionnaire
européen doit déclarer ses participations au
capital d'une société, lorsqu'elles dépassent
un certain seuil.
En aval de ce volet préventif, il existe un
mécanisme de contrôle, lorsque ces règles ne
sont pas respectées. Depuis 1988, l'UCLAF
s'est progressivement occupée de cette 
corruption interne aux institutions
européennes, en plus du régime disciplinaire
général applicable aux fonctionnaires. Suite à
la crise récente dénouée par la démission de
la commission Santer, qui a démontré avec
éclat que la corruption n'avait pas été
éradiquée, l'UCLAF s'est transformée en
OLAF (Office de lutte anti-fraude), lequel a
reçu une mission très clairement définie : la
lutte anti-corruption à l'intérieur de toutes les
institutions européennes (la Commission,
mais aussi le Conseil, le Parlement,  la Cour
de justice, le Comité des Régions et bientôt la
Banque Centrale Européenne). Les pouvoirs
de l'OLAF en matière d'enquête interne sont
renforcés, et les garanties à respecter dans le
déroulement des procédures d'enquête
devraient rapidement être codifiées dans le
statut des fonctionnaires. A côté de ces
enquêtes internes, l'OLAF a un rôle de lutte
contre la corruption dans le monde des
affaires, notamment en essayant d'inclure
dans les conventions internationales des
clauses d'éthique, ce qui se passe actuellement
pour la renégociation de la convention de
Lomé.
Dans la salle, un magistrat bruxellois souligne
les problèmes soulevés et le temps passé par

les magistrats nationaux voulant mettre en
cause un fonctionnaire européen : avant de
pouvoir le poursuivre, le dossier doit remon-
ter au Secrétariat Général de l'institution con-
cernée, seule compétente pour accepter ou
non la levée d'immunité. Ce participant se
demande si la prise de cette décision par une
autorité extérieure comme la Cour de Justice
ne serait pas plus appropriée. M. SPITZER
reconnaît l'existence du problème, mais rap-
pelle que l'OLAF doit désormais être 
consulté sur les levées d'immunités et peut
saisir directement les autorités judiciaires
pour leur transférer des dossiers. De plus, les
textes européens ne donnent la protection
d'une immunité que dans la limite des fonc-
tions exercées pour l'Union européenne, or la
plupart des actes répréhensibles commis par
des  fonctionnaires européens sortent de ce
cadre et sont directement appréhendables par
la justice locale.
La même problématique peut se poser en ce
qui concerne les hommes politiques : M. Eric
THEVENON, Substitut au Tribunal de
Grande Instance de Paris s'exprime sur ces
pratiques. La loi française, en moralisant le
fonctionnement des partis politiques, a été
très restrictive alors que le coût des 
campagnes politiques augmente de manière
constante. Dès 1990, elle a interdit le finance-
ment des partis par des personnes morales de
droit public autres que l'Etat (qui prend en
charge ce financement sur son budget), la
rémunération par une ville de salariés perma-
nents d'un parti devenant strictement inter-
dite. Parallèlement, la loi, qui autorisait
jusqu'en 1995 le financement des partis poli-
tiques par des personnes morales de droit
privé, avec un plafond de 300 000 F par
entreprise et par parti, est devenue plus
restrictive encore.
Or concomitamment à cette baisse des
ressources des partis, leurs besoins financiers
ont crû sans cesse, suivant en cela le coût des
campagnes électorales. Cette logique duale
est illustrée dans une campagne pour les élec-
tions présidentielles, plafonnée par la loi à 80
millions Francs pour le premier tour, et 120
millions pour le deuxième tour, alors qu'il
n'est manifestement pas réaliste de croire que
ces fonds suffisent pour être élu. Une autre
problématique est issue des importants
travaux d'équipement que doivent effectuer
les collectivités locales en raison des compé-
tences accrues qui leur ont été confiées par
les lois de décentralisation. Les collectivités
territoriales disposent ainsi d'un budget de
300 milliards F dont la moitié est gérée par
des délégations de service public, la collectiv-
ité confiant à un délégataire le soin de con-
struire et de gérer un ouvrage public pendant
une durée déterminée. Jusqu'en 1993, l'attri-
bution de ces délégations se faisait de
manière totalement libre, et même si une 
certaine transparence est exigée, depuis la Loi
Sapin, dans la publicité préalable au contrat et
dans les formes du contrôle, le choix du délé-
gataire reste intuitu personae. Afin d'obtenir
ces marchés, les entreprises n'ont souvent pas
le choix et doivent verser des sommes,
d'abord pour ne pas être écartées de la com-
mande publique, et ensuite pour obtenir en
"avant-première" le planning de construction
envisagé par la collectivité publique et toutes
les informations permettant de constituer un
dossier le plus adapté possible.
En retournant à l'étude des remèdes à la cor-
ruption dans le commerce extérieur, Hélie de
NOAÏLLES, représentant de la société

M. MARIN regrette en outre qu'en 1991 on
ait placé Tracfin auprès du Ministère de l'é-
conomie et des finances et non pas auprès du
Ministère de la justice. Cela est préjudiciable à
l'efficacité de cet organisme, dépourvu de
pouvoir d'enquête et placé auprès d'un 
ministère qui n'a pas de fonction répressive.
Jean de MAILLARD, Président de la
Chambre Correctionnelle du Tribunal de
Grande instance de Blois et Vice-Président
du CEBC, expose un bilan sommaire de dix
ans de lutte contre le blanchiment d'argent :
outre l'harmonisation en cours des législa-
tions nationales, suite aux recommandations
du GAFI, l'absence de résultats concrets
résonne comme un constat d'échec pour les
Etats, les polices et les justices nationales. Il
ne sert à rien de renforcer encore des 
dispositifs qui ont ainsi montré leur ineffica-
cité. Plutôt que l'angle répressif, ce sont
d'autres pistes qui méritent d'être explorées,
dans une approche multidisciplinaire mêlant
le droit, l'économie et la finance adossée à
une harmonisation judiciaire, policière, fiscale
et juridique encore à inventer au niveau
européen.
Responsable de la prévention des fraudes à la
Confédération Nationale du Crédit Mutuel et
Trésorier du CEBC, Raoul D'ESTAINTOT
apporte à ce débat le point de vue d'un 
professionnel de la finance. Première profes-
sion concernée par la lutte contre le blanchi-
ment de l'argent, avec la Loi du 12 juillet
1990, les banquiers sont astreints à certaines
obligations d'identification des clients, des
opérations et au devoir de déclarer leurs
soupçons à Tracfin. Ces soupçons ne concer-
naient à l'origine que les fonds provenant du
trafic de stupéfiants et ont été étendus en
1993 aux capitaux provenant de la criminalité
organisée en général. Parallèlement, le nom-
bre de professions astreintes à cette déclara-
tion de soupçons augmentait, par exemple les
assureurs en 1993. Il faut bien distinguer cette
déclaration de soupçons du délit pénal répri-
mant le blanchiment, qui est devenu général,
c'est-à-dire qui concerne l'argent venant de
tous crimes et délits. Le projet de Directive de
juillet 1999 remet en cause cette différence :
non seulement il prévoit d'appliquer la décla-
ration de soupçons à d'autres professions :
avocats, commissaires aux comptes… mais il
étend aussi le périmètre de cette déclaration
pour le calquer sur celui du délit pénal.
Pour les banquiers, les conséquences concrètes
seront des déclarations quasi-systématiques
de soupçons. Et si, parmi les plusieurs mil-
lions de comptes de clients et d'opérations
qui transitent sur ces comptes chaque jour, le
banquier omet de déclarer ses soupçons, une
autorité pourra légalement le lui reprocher :
cela aboutit à un véritable renversement de la
charge de la preuve. La tâche des banquiers
est rendue encore plus délicate car le projet
de Directive leur demande de déclarer leurs
soupçons provenant de la fraude fiscale, ce
qui est très difficile à déceler. M.
d'ESTAINTOT rappelle les propos du Garde
des Sceaux français qui affirmait en 1995
qu'un banquier ne saurait être inquiété pour
blanchiment de fraude fiscale car il est néces-
saire pour établir ce délit, de prouver que le
prévenu savait que l'argent blanchi provenait
d'une fraude fiscale. Cela reviendrait à prou-
ver que le banquier savait que son client avait
été condamné de ce chef, fait rarissime. Seule
une fraude caractérisée du banquier ou une
complicité de sa part pourraient donner lieu à
condamnation . M. d'ESTAINTOT doute

donc de l'efficacité du projet de Directive
européenne, et conclut en reprenant le rap-
port du député BRARD sur la fraude et 
l'évasion fiscale, qui recommande que les
contribuables eux-mêmes déclarent les mou-
vements en espèces et les mouvements avec
l'étranger affectant leur comptes bancaires, ce
qui permettrait de distinguer les 
contribuables de bonne foi sans affecter les
obligations des banquiers.
Jean-François LADURELLE, commissaire
aux comptes, associé chez Arthur Andersen,
reprend l'analyse sur le projet de Directive
européenne de juin 1999 pour expliquer que
la Commission elle-même a changé d'opinion
sur le périmètre des activités touchées par la
déclaration de soupçons. Dans le premier
projet, datant du printemps 1999, l'activité
criminelle dont les produits pouvaient donner
lieu à blanchiment était définie comme le pro-
duit de toute "infraction grave" aux termes de
l'action commune européenne, c'est-à-dire
toutes les peines punies d'une peine
supérieure à un an. Ce caractère extensif a été
modifié puisque le second projet, du 14 juillet
99, s'est recentré sur la notion de criminalité
organisée. La Commission européenne a en
effet indiqué que l'inclusion d'un éventail très
large d'infractions pourrait compromettre la
volonté de coopération des activités et pro-
fessions nouvellement concernées. En foca-
lisant ainsi la lutte sur la criminalité organisée,
la Commission s'assure une meilleure colla-
boration des professionnels concernés (fin-
anciers, juristes, sociétés), qui ne se sentent
plus confondus avec les délinquants finan-
ciers, ce qui apparaît parfois dans les débats
publics.
Les commissaires aux comptes français
assurent depuis de nombreuses années la
révélation des faits délictueux dont ils ont
connaissance dans le cadre de leur mission au
procureur de la République (article 40 du
Code de procédure pénale). Mais la déclara-
tion de soupçons que met à leur charge la
nouvelle Directive relève d'une logique 
totalement différente et va à l'encontre d'un
certain nombre de leurs pratiques profession-
nelles et de leur crédibilité. En effet, le com-
missaire aux comptes, suivant son devoir de
certification des comptes, doit décrire les faits
ayant un impact potentiel significatif sur les
comptes de l'entreprise dans la première partie
de son rapport. 
Même en ce qui concerne des faits plus
insignifiants, il doit porter à la connaissance
des actionnaires toutes les irrégularités dont il
a eu connaissance dans le cadre de sa mission
(en 2ème partie de son rapport). Il existe un
conflit entre cette obligation principale 
d'informer les actionnaires, les employés, le
public (s'il y a appel public à l'épargne) et
même tout tiers intéressé (car le rapport est
diffusé au registre du commerce), et d'autre
part  le secret absolu que lui demandent les
autorités au titre de sa déclaration de
soupçons lorsque les mêmes faits, susceptibles
de provenir d'un crime ou d'un délit, rentrent
dans ces deux obligations, professionnelle et
légale. La seule manière, pour
M. LADURELLE de concilier ces deux obli-
gations est de réserver à la déclaration de
soupçons un caractère exceptionnel. Pour les
situations plus courantes de délits de blanchi-
ment, la procédure française traditionnelle de
révélation de faits délictueux est plus satis-
faisante car elle permet au professionnel 
d'assumer ses responsabilités sans lui imposer
un secret systématique sur la situation concernée.

Patrick DIBOUT, avocat associé chez Jeantet
& Associés, revient à l'intitulé de la table
ronde et propose une articulation des trois
termes utilisés : blanchiment, fraude et 
évasion fiscale. Il y a une dualité d'articulation
entre ces notions selon leur place respective
dans la succession des infractions : selon une
première hypothèse la fraude fiscale est le
délit initial puis l'argent est blanchi pour
légitimer le produit de cette fraude. Dans ce
cas, le praticien confronté à une demande de
blanchiment doit-il déclarer ses soupçons sur
l'origine des fonds (la fraude fiscale) ? Dans
une seconde hypothèse, l'argent est issu d'une
infraction non fiscale, il est blanchi dans un
système bancaire étranger qui lui donne une
apparence de légitimité puis le client
demande au praticien de faire un montage
pour échapper à l'impôt, qui risque d'être
qualifié de fraude fiscale. Entre la fraude
(qualification pénale) et l'abus de droit (con-
séquences fiscales lourdes mais non pénales),
la frontière est très ténue : dans quels cas le
praticien va-t-il dénoncer ses soupçons ? 
Outre ces différentes articulations entre les
concepts, il faut rappeler que des nuances 
culturelles interviennent : le procédé d'où
sont issus les fonds peut être considéré en
France comme frauduleux, alors qu'il ne l'est
pas dans le pays où il a été réalisé. Sous quel
angle se placer pour rechercher la qualifica-
tion juridique de l'acte ? Enfin, il convient de
rappeler que la fraude est un délit pénal visé à
l'article 1741 du CGI pour lequel doivent être
prouvés un élément intentionnel (volonté
d'échapper à l'impôt) et un élément matériel
(omission ou acte positif). Seul le juge est
compétent pour qualifier cette fraude, au
terme d'une procédure lourde, qui fait inter-
venir la Commission des infractions fiscales.
Ce n'est pas le rôle du praticien de se mettre
en amont de la chaîne judiciaire en disant qu'il
soupçonne une fraude.
Suite aux questions des participants dans la
salle, une précision est donnée sur le rôle des
experts comptables quant à la déclaration  de
soupçons : ils sont tenus au secret profes-
sionnel le plus strict sur les confidences faites
par leurs clients, mais peuvent être amenés à
faire une déclaration de soupçons à Tracfin
dans le cadre de leur activité de conseil
immobilier, ou peuvent devoir déclarer des
faits de blanchiment avérés (pas de simples
soupçons) au procureur de la République,
lorsqu'ils voient passer des mouvements de
capitaux. Concluant cette première table
ronde, Stéphane BRABANT réaffirme que
c'est la volonté de lutter, qu'elle vienne des
politiques, du législateur ou des citoyens, qui
est la plus importante. Il est nécessaire d'engager
une action volontariste, une sensibilisation et
une communication au niveau mondial.

Table ronde n°2 :
les avocats et le blanchiment
Jean de MAILLARD, modérateur de cette
deuxième table ronde lance le débat sur ce
sujet d'actualité en posant des questions cru-
ciales : le projet de Directive européenne
semble imposer aux avocats de faire des 
déclarations de soupçons. Or le rôle de 
l'avocat est de conseiller et de défendre, pas
de dénoncer. Comment concilier la nouvelle
obligation avec ces activités traditionnelles ?
Le projet de Directive prévoit que les avocats,
au lieu de transmettre leurs déclarations de
soupçons à un organisme comme Tracfin, le
transmettraient au Conseil de l'Ordre. Il s'agit
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vice public qu'ils remplissent.
Daniel DOMMEL, Président de Transparency
International, explique que le premier bilan
fourni par Transparency International 1999
est issu de la collecte d'opinions et d'indices
par un Comité directeur d'experts interna-
tionaux, statisticiens, juristes et économistes.
La méthode utilisée, disponible sur Internet
dans un souci d'absolue transparence, a été
établie à partir de trois sources différentes au
minimum, afin de lui assurer une solidité et
une pertinence correctes.
Le premier indice a pour objet de mesurer la
plus ou moins grande facilité qu'ont les fonc-
tionnaires ou élus d'un pays d'abuser de leur
pouvoir à des fins privées ou partisanes. Ont
été utilisés, pour ce faire les travaux antérieurs
d'organismes internationaux, des sondages de
professionnels de chaque pays concernés,
voire de l'opinion publique de ces Etats. Pour
chaque pays, un écart-type est fourni, qui per-
met de mesurer si les opinions recueillies
étaient très convergentes, ce qui renforce la
pertinence de l'indice, ou au contraire diver-
gentes, ce qui laisse augurer de la fragilité de
cet indice. La note en résultant va de 10, pour
les pays les plus exempts de corruption à 0
pour ceux qui sont le plus touchés.
Sur les 99 pays sondés, trois conséquences
globales peuvent être tirées de cette liste : 

- L'ampleur de la corruption, la majorité des
Etats n'atteignant pas la moyenne ;

- Le grand nombre de pays en queue de liste 
- Le fait que les pays occidentaux sont

mieux notés que les pays émergents.
Le second volet de la liste, qui donne lieu à un
tableau différent, est la propension des entre-
prises à corrompre, c'est-à-dire la corruption
active. Parmi la vingtaine de pays notés, c'est
à dire les grands importateurs industriels, une
soixantaine de chefs d'entreprise, banquiers,
cabinets d'avocats et d'audit…ont été sondés
sur le fait de savoir si, dans la liste de pays
proposée, les entreprises étaient plus ou
moins enclines à obtenir des contrats à l'aide
de pots-de-vin. Les résultats sont consignés
sur un second tableau : là aussi, les pays les
mieux notés sont les pays scandinaves,
l'Australie et le Canada, alors que les derniers
sont la Chine, Taïwan, la Corée. Les Etats-
Unis, qui ont pourtant une loi anti-corruption
depuis vingt ans, sont ex-aequo avec
l'Allemagne à la 11ème position et la France,
avec 5,2/10 se retrouve également à une
place assez médiocre, en 13ème position.
Il faut apprécier ces indices avec beaucoup de
précautions car ils ne donnent qu'une
approche de la corruption, et que seulement
la moitié des pays ont été sondés. Cette liste
n'a pas pour but d'établir une réalité objective
et indiscutable, elle se veut un indice de per-
ception, un reflet des risques existants afin
d'améliorer la prise de conscience, dans
l'opinion publique, de l'ampleur de la corruption.
Gonzalo CAMPERO PAZ, Ambassadeur de
Bolivie en France, représente un pays dans
lequel les problèmes sont multiples : outre la
culture du coca, le phénomène de corruption
est énorme et se pose dans tous les secteurs
de l'activité économique. Les efforts fournis
par le gouvernement bolivien pour éliminer la
production excédentaire de coca devraient se
voir complètement réalisés à la fin de 2002.
Cette volonté de satisfaire les instances inter-
nationales et les partenaires occidentaux peut
cependant se voir tarie par un découragement

du gouvernement bolivien : l'argent investi
dans ce programme n'a pas servi à des
secteurs qui ont des besoins de capitaux 
cruciaux comme l'éducation et la santé, alors
que parallèlement à l'élimination de la 
production de coca en Bolivie, cette culture
est reprise au Brésil, en Colombie et ailleurs
en Amérique latine.A cela s'ajoutent des
effets néfastes : même si la Loi de lutte 
contre la corruption dans les douanes, votée
en juin 1999, est bénéfique pour l'économie
bolivienne appréhendée globalement, l'adoption
de ce texte a éliminé environ 30 000 petits
travaux de contrebande "fourmi" et augmenté
corrélativement le chômage de la population.
Cet exemple montre la difficulté d'agir sur
l'aspect juridique du problème de la corruption
et du blanchiment, sans avoir les moyens
d'offrir des compensations aux plans social et
économique. Comment, en effet, lutter à
armes égales contre un cartel de narco-
trafiquants qui a 10 fois plus de moyens 
financiers que le budget colombien ?
Le Secrétaire Général du Conseil Français des
Investisseurs en Afrique (CIAN), M.
Anthony BOUTHELIER, précise à titre
préliminaire que le CFIA, qui représente
80 % du volume des affaires réalisées par des
Français sur le continent africain, a trois mis-
sions : les échanges d'expérience entre
sociétés travaillant en Afrique, le lobby auprès
des gouvernements africains et l'action coor-
donnée avec les associations similaires dans
les pays européens, par exemple dans les
négociations actuelles sur le renouvellement
de la Convention de Lomé. La seule 
spécificité de la corruption en Afrique est
l'importance des commissions demandées,
qui dépassent souvent 10%. Dans un pays
démocratique, la corruption finit, lorsqu'elle
dépasse un seuil de tolérance, par être 
sanctionnée par l'opinion publique et/ou par
les autorités judiciaires. Ces contre-pouvoirs
ne fonctionnent pas bien en Afrique,
puisqu'en grande majorité les traditions
démocratiques des Etats sont récentes et
fragiles. La dérive de la corruption connaît
donc peu de freins et a une évolution 
exponentielle, comme elle peut l'être aussi
dans d'autres parties du globe, l'Asie paci-
fique par exemple (confer l'Indonésie de
Suharto). Les effets de la corruption en
Afrique sont plus néfastes qu'ailleurs, car ils
touchent des économies très fragiles : le Zaïre
ou la Guinée ont ainsi été complètement
déstructurés en quelques dizaines d'années.
Il n'y a pas de remède spécifiquement africain
à cette corruption omniprésente, mais 
l'espoir est permis : la prise de conscience
internationale du phénomène et la volonté de
moraliser les affaires ont changé les menta-
lités et l'opinion publique. Le remplacement
des régimes dictatoriaux par des démocraties,
plus faibles, a malheureusement eu un effet
pervers : l'installation de systèmes mafieux.
Parallèlement au combat pour la démocratisa-
tion, il faut tout mettre en œuvre pour assurer
des transitions politiques paisibles. Sur un
plan plus concret, le Traité de l'OHADA
(Organisation pour l'Harmonisation en
Afrique du Droit des Affaires), ratifié par 14
pays africains, a institué une Cour Suprême,
qui a la particularité de dessaisir les juridic-
tions locales de leur pouvoir judiciaire, afin de
contourner le phénomène  de corruption des
juges locaux.
Par ailleurs, il faudrait réfléchir au moyen
pour un pays africain qui restructure sa dette,
de mettre sous séquestre les biens à l'étranger

des responsables de ces agissements de 
corruption et de détournement de fonds,
comme Mobutu ou Abacha. En effet, ces
avoirs à l'étranger sont bien plus nocifs pour
l'économie nationale que les fonds issus de la
corruption réinvestis dans le pays. Le circuit
financier n'est, dans ce cas de figure, pas
éthique, mais au moins, il est neutre
économiquement. Un intervenant dans la
salle apporte sa contribution au débat en indi-
quant qu'il existe un précédent à cette 
technique : la Suisse a mis sous séquestre des
avoirs détenus par Marcos sur son territoire.
Patrick BRUNOT, Avocat, spécialiste des
questions russes, souhaite remettre au clair
quelques idées reçues. En effet, en ce qui
concerne la Russie, les préjugés occidentaux
sont pour le moins généralisés et exagérés :
dans beaucoup de médias, la situation se
résume au fait que toute l'économie russe
serait criminelle, gangrenée, voire dirigée par
les mafias.  Il suffit cependant d'examiner les
statistiques d'Interpol pour relativiser les
choses. Il existe bien un phénomène atypique
dans l'économie russe actuelle, mais l'explica-
tion est à rechercher dans les événements très
spécifiques qu'a connus ce pays depuis la
chute du communisme en 1990. Ces dysfonc-
tionnements économiques graves sont dus à
de multiples facteurs dont les principaux sont
les suivants : l'indigence du droit positif
russe, qui a du mal à s'adapter au système
juridique international sophistiqué ; les
salaires de la fonction publique ne sont pas
payés correctement ; il n'existe aucun mécan-
isme de contrôle véritable sur l'économie ; les
multiples privatisations ont fourni de grandes
opportunités aux circuits de blanchiment de
capitaux ; jusqu'alors le commerce extérieur
était le monopole du Ministère du Commerce
extérieur, désormais n'importe qui peut com-
mercer avec l'étranger ; le secteur bancaire est
inexistant depuis la crise de 1998, et beau-
coup d'établissements financiers appartien-
nent à leurs clients, ce qui en fait des
"lessiveuses" idéales ; la fiscalité est insuf-
fisante ; il manque des frontières nettes entre
les secteurs public et privé ; la formation des
agents économiques est insuffisante ; la 
corruption est tellement importante que la
moitié des revenus détournés servent à la
financer ; il n'existe pas d'instruments de sta-
tistique économique pour étudier les flux fin-
anciers ; il est impossible de défendre les
valeurs de la propriété intellectuelle…
Ces causes expliquent l'existence d'une situa-
tion paroxystique de dérèglement, sans pour
autant que le crime organisé soit impliqué
partout. L'avenir passera obligatoirement par
des réformes drastiques, notamment fiscales
et douanières, et par une coopération renfor-
cée avec l'occident.Dans la salle, un  représen-
tant officiel de la Russie rebondit sur cette
intervention en précisant que dans l'affaire du
"Kremlingate", rien n'a été prouvé du
détournement des fonds des crédits du FMI
par le biais de la Bank of America, et qu'un
centre interministériel du traitement des 
renseignements financiers a été créé récem-
ment, sous la tutelle du Ministère de 
l'intérieur russe, sur le modèle de Tracfin. La
corruption est malheureusement une partie
intégrante de la mentalité de beaucoup de
personnes, qui considèrent l'Etat comme leur
propriété privée. Cette situation va vraisem-
blablement changer lors des prochaines 
élections présidentielles de juin 2000, une
volonté politique nouvelle pouvant alors être
affirmée. Un représentant d'Interpol apporte

probablement d'une autre confusion des
rôles puisque des avocats auraient un rôle de
police à l'égard de leur pairs. Outre ce problème
déontologique, se pose un souci d'efficacité :
un avocat tiers par rapport à une opération de
blanchiment n'est sans doute pas le mieux
placé pour détecter une opération douteuse.
Quant à l'avocat qui est complice d'une
opération illicite, il est un instrument du
blanchiment et ne le dénoncera pas aux
autorités.
Pour Dominique de la GARANDERIE,
Bâtonnier du Barreau de Paris, l'alternative
est la suivante : soit un avocat commet des
actes de complicité, alors sa responsabilité
pénale est engagée sans que se pose le moindre
doute, soit il reçoit des clients qui lui 
semblent dans les limites de la régularité,
alors il doit s'abstenir de les recevoir, ne pas
leur donner de conseils juridiques. Dans ce
cas, il ne doit pas y avoir de déclaration de
soupçons. Certains avocats étrangers (suisses
par exemple) sont protégés différemment
selon qu'ils exercent une activité "typique"
c'est-à-dire le conseil et la représentation en
justice, pour lesquels le secret professionnel
s'applique intégralement, ou selon qu'ils sont
dans le cadre de leur activité "atypique" com-
merciale, essentiellement la gestion d'affaires
et de fonds (la fiducie), le secret profession-
nel ne s'appliquant pas. Pour ces activités 
atypiques, il est à noter que les Suisses, qui
n'avaient pas de Conseil de l'ordre, ont créé
une autorité de régulation regroupant les 
avocats et les notaires. En France, les avocats
d'affaires ont l'interdiction de faire des actes
de commerce et d'être gérants d'affaires. Mais
dans leurs activités de conseil et d'action judi-
ciaire, le secret professionnel auquel ils sont
soumis doit être absolu. Le Parlement
européen souhaitait assouplir le secret pro-
fessionnel sur les activités de conseil des avo -
cats, mais après avoir interrogé la
Commission des libertés et des droits des
citoyens (rattachée à la Commission
européenne), il est revenu sur une position
plus protectrice des libertés 
individuelles en affirmant que le secret 
professionnel est une valeur supérieure qui
doit protéger aussi bien l'activité judiciaire
que celle de conseil.
Mme de la GARANDERIE expose sa 
perplexité devant les dizaines de milliers de
dénonciations de soupçons à Tracfin et le
petit nombre d'affaires qui aboutissent, et se
demande s'il est raisonnable de déséquilibrer
tout le système du secret professionnel des
avocats pour un rendement si faible. D'autant
plus que, lorsque l'avocat sera partie prenant
au montage, il ne dénoncera pas ses
soupçons, et que s'il est tiers à l'opération de
blanchiment, d'autres mécanismes se seront
déjà mis en œuvre en amont. Parmi ces
mécanismes, celui de sécurisation des
maniements de fonds par le système CARPA
est le plus efficace. Il rend possible une
grande traçabilité des chèques qui, ajoutée au
contrôle déontologique assuré par le bâtonnier,
permet de déceler efficacement les opéra-
tions douteuses. Par ailleurs, il est impératif
que les avocats reçoivent une formation
adéquate sur les problèmes de blanchiment et
de corruption, qui pourrait se matérialiser
sous la forme d'une "check list" à remplir à
chaque nouveau client.
En conclusion de ses propos, Mme le bâton-
nier réaffirme que le secret professionnel est
indivisible et doit être pleinement respecté.
En conséquence, un avocat ne doit être

soumis à aucune déclaration de soupçons.
Arnaud MONTEBOURG, député de Saône
et Loire, déplace le débat pour reposer les
questions politiques fondamentales sous-jacentes.
Afin d'empêcher la participation d'avocats
français à des montages financiers opaques,
ne faut-il pas organiser la transparence des
ayants droit économiques non seulement par
rapport à l'autorité judiciaire, mais aussi par
rapport aux banques et aux cellules Tracfin ?
Le moyen concret d'y arriver serait d'agir au
niveau des instruments juridiques étrangers
qui permettent le blanchiment, comme le
trust ou la fiducie. En effet, les criminels
recherchent l'honorabilité de la profession
d'avocat, et un avocat français peut tout à fait
être désigné comme fiduciaire (si l'ordre pub-
lic français ne s'en trouve pas violé) lorsqu'un
droit étranger est applicable à l'acte. Cette
pratique courante dans certains cabinets 
conseil laisse soupçonner des aides à la
volonté de dissimuler des flux financiers
qu'ils soient honnêtement gagnés (mais il n'y
a alors aucune raison de les dissimuler) ou
pas. Les avocats auraient tout intérêt à pren-
dre exemple sur l'attitude des notaires,
experts comptables, agents immobiliers et
commissaires aux comptes, assujettis à la déc-
laration de soupçons par la loi du 2 juillet
1998. En ce qui concerne la fiducie, les trusts
ou les 
andstaldt, l'alternative est simple : soit on
interdit ce genre d'instrument juridique en le
rendant contraire à l'ordre public français,
soit on le conserve, mais confié à d'autres
personnes que les avocats. 
Didier MARTIN, avocat associé au cabinet
Bredin Prat, considère pour sa part que
déclarer la guerre aux trusts et autres instru-
ments juridiques étrangers est illusoire. Les
trusts, en particulier, sont une institution
depuis longtemps connue dans les pays
anglo-saxons, qui n'est pas, à la base, conçue
pour blanchir de l'argent.
De plus, la loi de 1990 imposait aux avocats
une obligation de dénonciation des faits
délictueux au procureur de la République, or
dans la pratique, de 1990 à 1999, aucun 
avocat n'a effectué cette démarche. Pour
M. MARTIN, cela prouve que la dénoncia-
tion de soupçons n'est pas adaptée à la déon-
tologie de la profession. Un autre angle de
lutte aurait pu être adopté par le législateur :
le renversement de charge de la preuve tel
qu'il existe pour le proxénétisme. Ainsi, toute
personne (y compris un avocat) ayant un
train de vie dépassant largement ses
ressources habituelles et  côtoyant de manière
régulière des blanchisseurs, devrait justifier
de l'origine des fonds.
Michel HUNAULT, Député de Loire
Atlantique et rapporteur de la Loi du 13 mai
1996, reprend le fil de cette réflexion en 
précisant que le législateur avait envisagé le
renversement de charge de la preuve, mais n'a
pas voulu l'utiliser pour ne pas en faire un
instrument de lutte contre la fraude fiscale. Il
fait également remarquer que cette loi de
1996 avait été votée par la France en application
d'une convention du Conseil de l'Europe de
1990, qui n'a pour l'instant été intégrée dans
le droit interne que d'une minorité de pays.
Quant aux risques d'utilisation des avocats
dans les circuits de blanchiment,
M. HUNAULT estime que l'arsenal législatif
existant est suffisant. En effet, en amont du
circuit, les fonds passeront par les mains d'un
banquier, ce qui constitue un premier filtre.

Puis, lorsqu'un avocat intervient, le règlement
intérieur de son barreau dresse des règles
déontologiques lui interdisant de participer à
la rédaction d'un acte qui permettrait de 
mettre en place une activité illicite ou frau-
duleuse. Enfin, pour l'infime minorité 
d'avocats qui contreviendrait à ce dispositif,
les contrôles de la CARPA sur les fonds tran-
sitant par les comptes professionnels
assurent une dernière barrière. Ce ne sont pas
les avocats qu'il faut attaquer, mais plutôt la
grande criminalité internationale : dans cet
objectif, les lois internes n'ont qu'une portée
limitée. Pour remédier aux dysfonction-
nements et lenteurs de la coopération pénale
interétatique (l'attente d'une réponse à une
commission rogatoire se compte en mois), il
faut inventer un véritable espace judiciaire
européen, car actuellement, outre le fait que
les définitions des infractions pénales varient
selon les Etats, les juges étrangers se
retranchent parfois derrière le secret profes-
sionnel ou la non réciprocité des décisions de
justice pour ne pas coopérer efficacement.
Les réactions des participants au colloque
font apparaître des positions tranchées sur le
problème des trusts. D'une part, les tenants
de la reconnaissance des trusts en droit
français affirment que cette institution anglo-
saxonne sert la plupart du temps à protéger la
sphère privée, sur le plan civil, sans aucune
volonté de fraude. La transparence nécessaire
est alors assurée car les ayants droit
économiques du trust sont répertoriés auprès
de la banque : les mécanismes de dénoncia-
tion judiciaire peuvent ainsi jouer. Trust,
fiducie et andstaldt ne sont pas en tant que
tels des obstacles à la lutte contre le blanchi-
ment de l'argent dans les pays dont le système
bancaire applique les recommandations du
GAFI. La France aurait donc tout intérêt à
ratifier la convention de la Haye sur la recon-
naissance des trusts. D'autre part, les parti-
sans d'une méfiance envers les trusts estiment
que ces techniques juridiques permettent
d'organiser l'opacité et sont de plus en plus
au cœur des schémas de blanchiment. Sans
que soit remis en cause le bien-fondé originel
des trusts, il est évident qu'ils sont souvent
détournés de leur but premier, les avocats
pouvant être les instruments volontaires ou
non de ces circuits frauduleux. Un substitut
du procureur du roi à Bruxelles fait remar-
quer qu'il existe une certaine hypocrisie sur le
sujet de la transparence : chaque pays de
l'Union européenne a une façon d'organiser
l'opacité de ses capitaux : la Belgique grâce au
Grand duché de Luxembourg, la France à
Monaco, Le Royaume-Uni aux Iles Vierges…
L'Introduction de l'après-midi, prononcée
par Vincent PEILLON, Député de la
Somme, Président de la Mission
d'Information Parlementaire sur la délin-
quance financière et le blanchiment, soulève
plusieurs points essentiels : la multiplication
des instances internationales préoccupées par
le phénomène du blanchiment (sommet de
Tampere, travaux de l'OCDE, projet de
Directive européenne, réflexions de
l'ONU…) ne doit pas masquer l'écart qui
existe entre les déclarations de principe,
vigoureuses, et la réalité, plus sombre. Le pre-
mier travail d'évaluation des objectifs de la
lutte est difficile car on se heurte à des
intérêts puissants, non seulement criminels,
mais aussi industriels, commerciaux, finan-
ciers, professionnels et géostratégiques. Face
à cela, la coordination des différents services
étatiques, la coopération judiciaire (cf appel
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matériel ou immatériel.
Le Directeur Adjoint à la Direction des
Affaires Financières et fiscales de l'OCDE,
M. Reiner GEIGER, explique que la loi
américaine anti-corruption (le "Foreign
Corrupt Practices Act") n'est plus une norme
de référence pour la lutte contre la corruption
et a été remplacée dans ce rôle par la
Convention OCDE entrée en vigueur le 15
février 1999. A à ce jour, 34 pays l'ont signée
et 18 pays l'ont ratifiée et transposée.
La Convention de l'OCDE est centrée sur la
corruption active, et vise les aspects
économiques afin d'assurer une concurrence
loyale sur le plan international. Dans ce but,
le texte doit être appliqué de façon équiva-
lente, c'est pourquoi il ne permet pas d'ex-
ceptions ni de réserves.
La définition du délit de corruption est
autonome : elle fixe les critères devant
automatiquement être repris dans les droits
nationaux. La notion d'agent public étranger,
par exemple, est très large. Elle comporte non
seulement les fonctionnaires, mais aussi toute
personne privée ou publique qui exerce une
fonction publique ou qui agit dans l'intérêt
public : c'est une définition fonctionnelle qui
s'applique quelle que soit la définition de 
l'agent public dans le pays victime de la cor-
ruption. Les sanctions doivent être dissua-
sives et effectives, ce qui n'implique pas
qu'elles soient identiques : actuellement, elles
diffèrent entre 5 et 10 ans de réclusion encou-
rue selon les pays. Cette équivalence des 
sanctions est appréciée globalement, ce qui
inclut les amendes, la confiscation du gain 
initié et la sanction des personnes morales. Le
principe de territorialité doit être interprété
de la façon la plus large possible : une simple
liaison téléphonique, par fax ou e-mail crée
un lien suffisamment fort avec le territoire
national. Les Etats-Unis ont d'ailleurs changé
leur "Foreign Corrupt Practices Act" en fonc-
tion de la convention OCDE, et ont introduit
le principe de la nationalité pour le délit de
corruption, ce qui est une avancée consi-
dérable dans l'unification des systèmes de
poursuite. Ce dispositif fait partie d'une
action beaucoup plus globale contre la 
corruption, qui prend en compte les
domaines de la fiscalité, des marchés publics,
et prévoit une coopération avec les pays non
membres. A côté du système prévu par la
Convention, l'OCDE veut associer les 
entreprises à la lutte contre la corruption,
notamment par le vecteur de la Chambre de
Commerce Internationale, qui a récemment
élaboré un Code de déontologie. La coopé-
ration avec la société civile est aussi recherchée,
à l'instar des listes établies par Transparency
International.

La notion d'"équivalence fonctionnelle" est
essentielle dans le mécanisme de la convention
car compte tenu des diversités des traditions
juridiques, il était impossible de créer une loi
uniforme. Afin d'assurer cette équivalence
fonctionnelle, la Convention OCDE prévoit
un système original d'examen pays par pays,
de la conformité des législations nationales
avec les critères de la convention. Les résultats
de cette enquête devraient être connus
courant 2000  Le secrétariat de l'OCDE et les
équipes d'examinateurs peuvent se rendre
directement dans les pays examinés et 
conduire des séries d'entretiens avec les

autorités pénales et fiscales ainsi que des
entreprises, des banques et des représentants
de la société civile. Sur la base de ces entre-
tiens, des rapports et des évaluations sont
rédigés. En ce qui concerne les pays membres
du G7, ont déjà été évalués les Etats-Unis, le
Canada, le Japon, l'Allemagne et le Royaume-
Uni, l'examen de la France étant prévu en
février 2000 si la loi de transposition est 
promulguée à cette date. M. Geiger conclut
son intervention par un appel aux entreprises
et aux avocats pour une meilleure coopéra-
tion dans l'action contre la corruption.

André TARRAT, Consultant chez Deloitte &
Touche, fait quelques observations sur l'ori
gine de la convention de l'OCDE, qui trouve
son inspiration directe dans le Foreign
Corrupt Practices Act américain. Or cette 
situation donne un avantage compétitif non
négligeable aux entreprises américaines : cela
leur a permis de s'adapter à ces normes, qui
vont devenir internationales, depuis
longtemps, alors que les entreprises françaises
ne s'y sont pas préparées, les commissions
versées à l'occasion de l'obtention de marchés
étant encore versées légalement et même
déductibles fiscalement ! Pour la plupart des
grands groupes français, la situation est délicate.
D'autre part, l'application de la loi américaine
anti-corruption a été jusque là très mesurée :
sur une trentaine de grandes firmes con-
cernées par des procédures, seule une a été
condamnée sévèrement. Cette différence
s'explique aussi par le fonctionnement 
différent du système judiciaire : les négocia-
tions entre la défense et le ministère public ou
"plea bargaining" évitent une publicité malen-
contreuse et permettent aux grandes firmes
de garder une image saine. La raison d'Etat
intervient également sous la forme d'une
clause spécifique de sécurité économique
nationale, par laquelle les entreprises améri-
caines reçoivent une autorisation préalable du
"Department of Justice"  en ce qui concerne
le versement de commissions.
Sylvie d'ARVISENET, Chargée de Mission
auprès du Président, groupe Vivendi et 
ancienne magistrate au Parquet financier
montre comment s'articulent les textes inter-
nationaux sur la corruption, en particulier
celui de l'OCDE, et le projet de loi français le
transposant.
Les critères classiquement retenus par le droit
pénal français pour qualifier un acte de 
corruption  se retrouvent dans l'incrimination
prévue par la convention OCDE : il faut la
présence cumulative de l'octroi d'un avantage,
d'un acte commis par un agent public à 
l'occasion de l'exercice de sa fonction et d'un
lien de causalité entre les deux. Cette défini-
tion étant en accord avec celle de l'OCDE, le
projet de Loi français n'y apporte que des
changements minimes de vocabulaire, sans
incidence sur le fond. Ainsi, la convention
OCDE, pour le produit de la corruption, vise
le "fait d'offrir, de promettre, d'octroyer un
avantage indu", pécuniaire ou autre, ce que le
projet de loi transpose par "le fait de proposer
sans droit des offres, des promesses, des
dons, des présents ou des avantages quelcon-
ques". De la même façon, le texte de la con-
vention vise "la corruption directe ou par le
biais d'intermédiaires", ce qui a été transposé
dans la définition française par "le fait de 
proposer directement ou indirectement". Il

faut faire attention, à ce sujet, de ne pas
assimiler hâtivement et automatiquement le
versement de commissions et organisation
d'un pacte de corruption : le fait, pour un
groupe multinational d'avoir recours à des
intermédiaires qu'il rémunère par le verse-
ment de commissions pour développer des
marchés à travers le monde, mieux compren-
dre la législation et la culture des interlocu-
teurs étrangers n'est en rien répréhensible. Le
projet de loi français a donc procédé à une
transposition très complète de la convention
OCDE, tant au niveau des éléments de 
l'incrimination, qu'en ce qui concerne les
poursuites ou la responsabilité des personnes
morales.
Quelques incertitudes demeurent cependant,
par exemple le but de la corruption est
d'obtenir et/ou de conserver un marché ou
un autre avantage indu dans le "commerce
international". Or la notion de "commerce
international" évoquée dans la convention
n'existe pas en droit pénal français, elle est
factuelle. Son périmètre n'est donc pas déter-
miné de façon sûre et devrait donner lieu à
une circulaire d'interprétation générale. Par
exemple une entreprise qui passe un marché
sur un territoire étranger, et appartient à 49%
à un groupe français risque-t-elle de se trou-
ver dans le cadre de cette activité de "com-
merce international" ? Il ne faut pas, souligne
Mme d'ARVISENET en guise de conclusion,
adopter des textes exagérément rigoureux, au
risque d'effrayer les entreprises plutôt que de
les inciter à participer activement à la lutte
contre la corruption en mettant en place des
procédures d'audit interne.
Des discussions occasionnées par ce thème
dans la salle ressortent deux interventions :
certains participants rappellent que dans 
certains pays du Moyen-Orient, la loi non
seulement autorise, mais encore oblige le
versement de commissions par le biais de
sociétés de commissionnement, pour conclure
certains types de contrats. Au sujet de la 
corruption, telle qu'elle est punie par la 
convention OCDE et le droit interne, les
peines d'amende sont relativement faibles en
comparaison des profits escomptés d'un
grand marché : les groupes multinationaux
n'ont-ils pas intérêt, à faire le choix de payer
ce faible coût, et d'obtenir le marché de
manière corrompue ? La réponse de Mme
d'ARVISENET, représentant en cela le
monde de l'entreprise, est claire : lorsqu'une
entreprise a le choix entre un acte légal et un
acte illégal, le choix du second, même s'il peut
apparaître intéressant à court terme,  est à la
fois contraire à sa politique sociale, commer-
ciale, de management et de communication. 

Table ronde n°7 : Blanchiment,
corruption et pays à risques
Ce thème est introduit par Stéphane 
BRABANT, Avocat Associé chez Herbert
Smith et Vice-Président du CEBC, qui insiste
sur le fait que la dénonciation de la "petite
corruption" des agents publics de pays
étrangers à risques doit être regardée avec
plus de recul qu'une approche purement
pénale et ponctuelle. Il s'avère en effet que la
plupart du temps, ces fonctionnaires ne sont
que peu, voire pas du tout, payés pour le ser-

de Genève) et policière internationale ne sont
pas suffisamment efficaces, et ce constat pose
la question fondamentale de la réalité de la
volonté politique des Etats. Le regain d'intérêt
que suscitent ces questions au FMI et à la
Banque Mondiale est plus lié à une inquiétude
sur la stabilité du système financier, suite à la
crise asiatique, plutôt qu'à une volonté directe
de lutte contre le blanchiment.
Le Parlement français a créé une mission
commune à la Commission des lois et aux
affaires étrangères, à laquelle participe la délé-
gation du Parlement européen ainsi que des
membres de la Commission des finances.
Cette mission commune a auditionné en juin
1999 de nombreux responsables aussi bien au
sein des professions touchées par les circuits
illicites de blanchiment : banques, assurances,
notaires, avocats, experts-comptables, que
parmi les diverses autorités  institutionnelles
concernées (COB, Commission bancaire,
Trésor, Direction Générale des Impôts) et les
acteurs directs de la lutte (Tracfin, policiers,
juges, douaniers, procureurs). Il ressort de ces
investigations plusieurs constatations : les
divergences de conception existent dès le
début, dans la philosophie et dans la coordi-
nation de la lutte contre le blanchiment. Sur le
plan des moyens, les acteurs de la lutte ne dis-
posent pas d'outils performants, autant pour
les policiers (moyens matériels et législatifs)
que pour les magistrats (cf l'appel de Genève).
Les obligations édictées pour 
combattre le blanchiment sont souvent 
contournées , de manière grossière ou plus
subtile, et il faut sans cesse réaffirmer une
volonté politique sans faille associée à une
mobilisation de l'opinion publique. A la suite
de rencontres avec ses homologues
européens, la mission parlementaire a insisté
sur la dimension d'exemplarité qu'auraient des
investigations menées à bien dans le cadre de
l'Union européenne. Pour y aboutir, il faut
d'urgence remédier aux difficultés qui existent
en matière  de coopération judiciaire, de secret
bancaire, d'excuse fiscale, l'hétérogénéité des
incriminations, d'absence de sanction, de ter-
ritoires non coopératifs et de formules
juridiques permettant aux entreprises la 
dissimulation des véritables ayants droit
économiques des opérations. Pour que la lutte
contre le blanchiment soit crédible, elle doit
l'être dans la sphère européenne.

Table ronde n°3 :  Banques/
B l a n c h i m e n t / e u r o / F a u x  
monnayage : L'euro est-il un
nouvel atout pour les 
blanchisseurs ?
Animée par Valérie de SENNEVILLE,
Journaliste à l'AGEFI, cette table ronde
soulève un problème d'actualité : les opportu-
nités laissées aux blanchisseurs par le 
contexte particulier de l'introduction de 
l'euro. De nombreux spécialistes craignent en
effet que la période précédant l'entrée en
vigueur de l'euro ne soit utilisée par les 
blanchisseurs pour réintégrer dans les pays de
l'euroland les espèces issues de leurs trafics
avec un minimum de risques d'être décou-
verts, au vu de la grande quantité de monnaie
échangée en peu de temps. Un autre souci lié
à l'Euro est celui de la traçabilité des fonds
transnationaux : l'argent sale introduit dans

des pays peu vigilants sur la lutte contre le
blanchiment pourrait être rapatrié par le biais
de l'euro dans des pays plus sûrs.
Selon Jean-Bernard PEYROU, Secrétaire
général adjoint de Tracfin, des arguments font
craindre une fragilité accrue du système finan-
cier au moment du passage à l'euro, c'est-à-
dire au cours du premier semestre 2002.
L'attractivité économique et financière liée au
renforcement monétaire de l'unification
européenne, induit une concurrence avec le
dollar comme monnaie d'investissement des
profits blanchis. Certains billets euro auront
une forte valeur faciale, ce qui, ajouté à la dis-
parition du change entre les devises de
l'Union européenne, rend le blanchiment plus
facile, surtout au vu de la très brève période
d'échange et de basculement à l'euro fiduciaire ;
la probable extension de la zone euro dans le
futur accroissant encore les risques.
Tracfin, avec ses homologues européens, a
déjà détecté les premières manœuvres 
d'écoulement de stocks de monnaie fiduciaire
d'origine criminelle (avoirs en pesetas des cartels
colombiens en Espagne, avoirs en lires des
mafias italiennes) : ils sont les signes
précurseurs d'une stratégie simultanée 
d'anticipation de délocalisation et de diversifi-
cation du traitement des trésoreries occultes
des organisations criminelles. De telles stratégies
vont probablement utiliser, massivement, par
anticipation et à titre transitoire, tous les
procédés classiques de placements liquides :
conversion d'espèces en devises tierces (US $
ou Francs suisses), achat de valeurs au porteur,
bons anonymes, transferts électroniques. Puis
la reconversion en euro fiduciaire se fera à
moyen terme. Tous les services financiers col-
lecteurs d'espèces (banques, changeurs
manuels) ainsi que les assurances et certains
secteurs marchands comme le marché de l'or,
vont être affectés par ces mouvements.

La seconde étape, qui commencera en 2002,
verra affluer l'échange direct du reliquat des
fonds dans un contexte de forte contrainte
pour les réseaux financiers : concentration
exceptionnelle d'opérations de guichet et
préoccupations de sécurité immédiate (faux
monnayage…). Il est possible que cette afflu-
ence de devises de pays limitrophes entraîne
des fraudes de la part des officines de change :
elles ne sont pas autorisées à effectuer les
opérations d'échange proprement dites, mais
certaines d'entre elles pourraient être tentées
de contourner cette interdiction en occultant
la conversion initiale, par exemple de Francs en
US $, pour ne laisser paraître que l'opération
de change consécutive $-euro, elle-même tout
a fait légale. Face à ces craintes, il faut rela-
tiviser le danger : l'usage du numéraire étant
beaucoup moins utilisé en France que dans
d'autres pays Européens, la surcharge de tra-
vail imposée aux guichets bancaires ne sera
pas énorme, d'autant plus que le nombre de
guichets bancaires est très élevé ce qui permet
une meilleure répartition de la charge de tra-
vail entre les différents opérateurs. Tracfin
lance, sous la tutelle de la Banque de France,
de l'Association Française des Etablissements
de Crédit, de l'Association Française des
Banques, de la Poste et du Trésor public, un
programme de concertation avec les parte-
naires institutionnels français : établissements
de crédit et assimilés, changeurs manuels et
assureurs, en métropole et outre-mer, dans le

but de trouver un point d'équilibre pour met-
tre en œuvre la loi de 1990.

L'outil principal de Tracfin est la masse des
déclarations de soupçons. Malgré l'augmenta-
tion du volume de ces déclarations, les risques
d'engorgement du système sont faibles car les
analyses des données ne sont pas faites en
direct : Tracfin opère un choix entre ce qui
peut donner lieu à une exploitation immédiate
par la police (OCRGDF, Brigade de recherche
et d'investigations financières de la Préfecture
de police de Paris et Services régionaux de
police judiciaire) et ce qui est moins urgent.
Au total, Tracfin  transmet ainsi environ 100
dossiers par an à la justice. Enfin, il faut
souligner l'existence d'autres outils que les
déclarations de soupçons : au niveau national,
des renseignements sont collectés en collabo-
ration avec les services des douanes et de
l'OCRGDF (ministère de l'intérieur). Au plan
multilatéral, le groupe de travail Egmont, qui
rassemble les unités de renseignements finan-
ciers de nombreux pays, a prévu un atelier de
travail au printemps 2000 sur l'euro. Cette
coopération entre Tracfin et ses homologues
européens se fonde également sur un 
programme d'accords bilatéraux entre Etats,
le dernier en date ayant été conclu début
décembre 1999, entre la France et le
Luxembourg.
René WACK, Chargé de mission au Crédit
Lyonnais, reprend le problème posé par l'euro
concernant la traçabilité des fonds : avec
l'avènement de la monnaie unique, un outil de
détection du blanchiment va disparaître,
puisqu'on n'aura plus d'idée sur la provenance
géographique du flux financier. En ce qui
concerne l'espace judiciaire, la coexistence
d'une monnaie commune et de frontières
rigides pour les services de prévention et de
détection augmentera les difficultés de la lutte
contre le blanchiment et contre la contrefaçon.
Mais il ne faut pas se leurrer : actuellement les
trésoreries occultes des organisations criminelles
ne sont pas en monnaie européenne, mais
principalement en US $, ce ne sont pas elles
qui vont être changées en Euro, ce sont les
économies des particuliers et petits acteurs
économiques voulant échapper à l'impôt ("bas
de laine fiscal").
Un des moyens pour les banques françaises
établies à l'international de minimiser les
risques est d'appliquer les règles prudentielles
("know your customer") du siège français à
toutes les filiales étrangères : la solidité d'un
groupe bancaire se mesure en effet à celle de
son point le plus faible. D'une part, M. WACK
souligne la fragilité du système français de
lutte contre le blanchiment, qui repose en
grande partie sur les informations données
par les établissements financiers : on demande
à des banquiers, qui n'ont pas de moyens d'enquête,
d'apporter des informations spécialisées, alors
qu'un professionnel du chiffre ne sait pas 
forcément reconnaître les informations perti-
nentes et il ne dispose pas de la formation
nécessaire pour distinguer les techniques du
crime organisé des techniques normales 
d'optimisation fiscale, par exemple. D'autre
part, M. WACK s'interroge sur l'attitude que
doit adopter une banque lorsqu'elle reçoit la
réquisition d'un magistrat instructeur lui
demandant de transmettre copie de ses décla-
rations de soupçons : soit le banquier en a fait
une et il peut ainsi prouver sa bonne foi, soit

FORUM DE PARIS - LA LETTRE DU BLANCHIMENT NUMERO HORS SÉRIE JANVIER 2000 FORUM DE PARIS - LA LETTRE DU BLANCHIMENT NUMERO HORS SÉRIE JANVIER 2000




